
Session

à l’initiative de 	 animée par 
Étienne VETÖ 	 Olivier de DINECHIN

ancien membre du 
Comité Consultatif National d’éthique

du samedi 23 janvier à 9h45 au dimanche  24 janvier à 16h30

Face à celui qui meurt :
questions pour les médecins 

et pour les proches

 UNE QUESTION ET DES SITUATIONS TRèS PRéSENTES 
– Ce qui a changé dans l’approche de la mort : puissance et limites de la 

médecine, individu et société, sécularisation

 UN DéBAT éTHIQUE RELANCé : l’euthanasie
– Questions sur l’homme devant sa mort : dignité, qualité de vie, liberté 

de choix
– Regards et prises de positions fondamentales

 QUELLES ATTITUDES ? QUELS CHOIX PRATIQUES ?
– Pour les proches
– Pour les médecins
– Pour ceux qui soignent et accompagnent

Lieu :
Centre œcuménique et artistique de Chartres  

13, rue du Docteur de Fourmestraux – 28000 Chartres

à cent mètres de la cathédrale – Parking privé 



L’interrogation à l’approche de la mort est de toujours.  Mais aujourd’hui 
elle se présente dans des conditions nouvelles, liées à la culture 

moderne et aux progrès de la médecine. Comment répondre, non seulement 
théoriquement mais pratiquement ? 

La session s’ouvrira par un tour d’horizon de la situation. On examinera 
ce qui a changé dans les relations personnelles, familiales, sociales, et dans 
la relation médicale. 

Le débat relancé sur l’euthanasie conduit à des questions de fond sur 
l’homme : sur le corps, la personne, la souffrance et la santé, la naissance et 
la mort. Sur sa liberté de conscience et de décision.

Les églises ne restent pas étrangères à ce questionnement, notamment 
l’église catholique dans la suite d’une longue tradition d’éthique médicale, 
relancée dès le milieu du XXe siècle, mais dont les références fondamentales 
ont à être revisitées.

Dans le mouvement des soins palliatifs et de l’accompagnement des 
mourants apparaissent des pratiques nouvelles qui redonnent à la médecine 
son sens humain complet, dans le respect et l’amour des personnes soignées. 
Ces pratiques seront l’objet de la deuxième journée de cette session. 

Le point sera fait sur la Loi Léonetti récemment adoptée en France.

La présentation de cas et de lectures significatives, suivie 
d’échanges, illustrera les diverses parties de la session.

Tarif
85 €, logement et repas compris.

Renseignements, inscriptions
CENTRE SÈVRES – FACULTéS JÉSUITES DE PARIS
35bis rue de Sèvres – 75006 Paris
Tél. 01 44 39 56 10
secretariat@centresevres.com
			 
COMMUNAUTÉ DU CHEMIN NEUF
20, place Jean Moulin – 28000 Chartres 
Tél. 02 37 20 00 40
chartres@chemin-neuf.org


